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LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION
EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment sont article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Dans le cadre de la politique commune des transports, des
mesures supplØmentaires doivent Œtre prises pour
accroître la sØcuritØ et prØvenir la pollution dans les trans-
ports maritimes.

(2) La CommunautØ est gravement prØoccupØe par les acci-
dents maritimes dans lesquels des pØtroliers sont impli-
quØs et par la pollution qui en rØsulte pour son littoral
et les dommages causØs à sa faune, sa flore et d’autres
ressources marines.

(3) Dans sa communication «pour une politique commune de
la sØcuritØ maritime» (1), la Commission a mis l’accent sur
la demande du Conseil extraordinaire sur l’environnement
et les transports du 25 janvier 1993 de soutenir l’action de
l’Organisation maritime internationale (OMI) en vue de
rØduire la diffØrence de sØcuritØ entre les navires neufs
et les navires existants en amØliorant et/ou en retirant
progressivement les navires existants, construits selon
des normes antØrieures, aprŁs une pØriode de service
raisonnable, en prŒtant une attention particuliŁre aux
pØtroliers non conformes aux prescriptions Øtablies par
les amendements à la Convention internationale pour la
prØvention de la pollution par les navires de 1973, modi-
fiØe par le protocole de 1978 y relatif (MARPOL 73/78),
amendements qui sont entrØes en vigueur en 1982.

(4) Dans sa rØsolution sur une politique commune de la sØcu-
ritØ maritime (2), le Parlement europØen a accueilli favora-
blement la communication de la Commission et a notam-
ment appelØ à une action en vue d’amØliorer les normes
de sØcuritØ des navires-citernes.

(5) Par sa rØsolution du 8 juin 1993 (3), le Conseil a entiŁre-
ment soutenu les objectifs de la communication de la
Commission.

(6) Au niveau international, l’Organisation maritime inter-
nationale a Øtabli, par la Convention internationale pour
la prØvention de la pollution par les navires de 1973,
modifiØe par le protocole de 1978 y relatif (MARPOL
73/78), des rŁgles, adoptØes au niveau international, de
prØvention de la pollution qui affectent la conception et
l’exploitation des pØtroliers.

(7) Le 6 mars 1992, l’OMI a adoptØ des amendements impor-
tants à la convention MARPOL 73/78, avec des mesures
plus rigoureuses concernant les normes de conception et
de construction des pØtroliers; ces amendements sont
entrØs en vigueur le 6 juillet 1993. Ces mesures, qui impo-
sent la double coque ou de normes de conception Øqui-
valentes pour les pØtroliers livrØs le 6 juillet 1996 ou aprŁs
cette date, visent à prØvenir la pollution par les hydrocar-
bures en cas d’abordage ou d’Øchouement. Ces amende-
ments comprenaient aussi un plan d’introduction progres-
sive pour les pØtroliers à simple coque livrØs avant cette
date. Par ce systŁme, qui est entrØ en vigueur le 6 juillet
1995, ces pØtroliers doivent se conformer aux prescrip-
tions en matiŁre de double coque ou à des normes de
conception Øquivalentes au plus tard 25 ans, et dans
certains cas 30 ans, aprŁs leur date de livraison. En
raison de ces mesures, les pØtroliers à simple coque exis-
tants qui ne se conforment pas aux prescriptions de la
convention MARPOL 73/78 en matiŁre de citernes à
ballast sØparØ et leur localisation dØfensive ne seront
plus autorisØs, au niveau international, à naviguer aprŁs
2007, et dans certains cas aprŁs 2012, à moins qu’ils se
conforment aux prescriptions en matiŁre de double coque
ou à des normes de conception Øquivalentes de la rŁgle
13F de l’annexe I de la convention MARPOL 73/78. Pour
les pØtroliers à simple coque existants qui sont conformes
aux prescriptions de la convention MARPOL 73/78 en
matiŁre de citernes à ballast sØparØ et leur localisation
dØfensive, cette ØchØance sera atteinte au plus tard en
2026.
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(8) Avant l’adoption de ces amendements à la convention
MARPOL 73/78, les États-Unis avaient dØjà adoptØ, en
1990, l’Oil Pollution Act (loi sur pollution par les hydro-
carbures) Øtablissant des prescriptions en matiŁre de
double coque pour les navires-citernes neufs et existants
de rØservoir. En vertu de ces prescriptions, les pØtroliers
simple coque sans double fond ou double muraille ne
seront pas autorisØs à naviguer à destination et en prove-
nance des ports amØricains aprŁs le 1er janvier 2010, à
moins qu’ils se conforment aux prescriptions en matiŁre
de double coque. En outre, pendant la pØriode prØcØdant
cette ØchØance finale, ces pØtroliers à simple coque ne
seront plus autorisØs à naviguer à destination et en prove-
nance des ports amØricains à partir de 2005 lorsqu’ils
atteignent l’a¼ge de 25 ans, et dans certains cas 23 ans, à
moins qu’ils se conforment aux prescriptions en matiŁre
de double coque. Pour les pØtroliers à simple coque
ØquipØs d’un double fond ou d’une double muraille,
cette ØchØance finale est fixØe au 1er janvier 2015 et la
limite d’a¼ge du navire pendant la pØriode de 2005 à 2015
est de 30 ans, et de 28 ans dans certains cas.

(9) On peut s’attendre à ce que les diffØrences entre le rØgime
international et celui Øtabli par les États-Unis pour les
limites d’a¼ge et les ØchØances pour l’application des pres-
criptions en matiŁre de double coque aux pØtroliers à
simple coque existants feront que, à partir de 2005, les
pØtroliers à simple coque qui ne sont plus autorisØs à
naviguer dans les eaux amØricaines en raison de leur
a¼ge, particuliŁrement aprŁs les ØchØances de 2010 et
2015, dØplaceront leurs activitØs vers d’autres rØgions du
monde, y compris l’Union europØenne, et leur exploitation
pourra se poursuivre jusqu’à ce qu’ils doivent se
conformer aux prescriptions en matiŁre de double coque
en fonction des limites d’a¼ge prØvues par la convention
MARPOL.

(10) La comparaison des statistiques d’a¼ge et d’accidents des
navires-citernes fait apparaître des taux d’accidents en
augmentation pour les vieux navires. On a reconnu au
niveau international que l’adoption des amendements de
1992 à la convention MARPOL 73/78, par lesquels l’appli-
cation des prescriptions en matiŁre de double coque ou de
normes de conception Øquivalentes est obligatoire pour les
pØtroliers à simple coque existants lorsqu’ils atteignent un
certain a¼ge, assurera un degrØ plus ØlevØ de protection
contre la pollution accidentelle par les hydrocarbures en
cas d’abordage ou d’Øchouement.

(11) Il est du plus haut intØrŒt pour la CommunautØ d’adopter
des mesures visant à Øviter que les pØtroliers à simple
coque qui, en raison de leur a¼ge avancØ, ou aprŁs les
ØchØances, ne sont plus autorisØs à naviguer à destination
et en provenance des ports amØricains, en vertu de l’Oil
Pollution Act de 1990 sur la pollution par les hydrocar-
bures, commencent ou continuent à naviguer à destina-
tion et en provenance des ports europØens et font
persister ou augmentent ainsi le risque de pollution acci-
dentelle par les hydrocarbures dans les eaux europØennes.

(12) Ces mesures doivent reposer sur les principes des pres-
criptions de la convention MARPOL 73/78, selon lesquels
les pØtroliers à simple coque existants doivent se

conformer aux prescriptions en matiŁre de double coque
ou à des normes de conception Øquivalentes au plus tard
lorsqu’ils atteignent un certain a¼ge. Dans ces mesures, les
limites d’a¼ge doivent Œtre alignØes sur ceux de l’Oil Pollu-
tion Act de 1990. À cet effet, l’introduction accØlØrØe des
prescriptions en matiŁre de double coque ou de normes
de conception Øquivalentes de la convention MARPOL
73/78 pour les pØtroliers à simple coque existants doit
se faire en abaissant la limite d’a¼ge et en fixant des
ØchØances, analogues à celles de l’Oil Pollution Act de
1990, aprŁs lesquelles ces navires doivent Œtre conformes
à ces prescriptions pour qu’ils puissent entrer dans un
port ou dans les eaux intØrieures d’un État membre de
la CommunautØ.

(13) Les prescriptions de la rŁgle 13G de l’annexe I de la
convention MARPOL 73/78, par lesquelles les pØtroliers
à simple coque existants doivent se conformer aux pres-
criptions en matiŁre de double coque ou à des normes de
conception Øquivalentes, s’appliquent uniquement aux
transporteurs de brut d’un port en lourd Øgal ou supØrieur
à 20 000 tonnes ainsi qu’aux transporteurs de produits
d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000 tonnes.
Les prescriptions en matiŁre de double coque ou les
normes de conception Øquivalentes de la rŁgle 13F de
l’annexe I de la convention MARPOL 73/78 s’appliquent
aux pØtroliers d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 600
tonnes livrØs aprŁs le 6 juillet 1996. Cette diffØrence au
niveau des limites de taille exclut du champ d’application
la catØgorie des transporteurs de brut à simple coque
livrØs avant le 6 juillet 1996 et d’un port en lourd de
600 à 20 000 tonnes ainsi que celle des transporteurs
de produits livrØs avant le 6 juillet 1996 et d’un port en
lourd de 600 à 30 000 tonnes. En raison de l’importance
de cette catØgorie de pØtroliers de tonnage infØrieur dans
les Øchanges intra-communautaires, il convient d’adopter
des mesures similaires pour veiller à ce que ces pØtroliers
se conforment Øgalement aux prescriptions en matiŁre de
double coque ou à des normes de conception Øquivalentes
de la convention MARPOL 73/78. À cet effet, il faut accØ-
lØrer l’introduction des prescriptions en matiŁre de double
coque ou de normes de conception Øquivalentes de la
convention MARPOL 73/78 pour cette catØgorie de pØtro-
liers à simple coque, la conformitØ avec ces prescriptions
Øtant une condition pour pouvoir entrer dans un port ou
dans les eaux intØrieures d’un État membre de la Commu-
nautØ.

(14) Dans sa rØsolution adoptØe le 20 janvier 2000 sur la
marØe noire en France, le Parlement europØen a
demandØ à la Commission de tout mettre en �uvre
pour avancer la date à partir de laquelle tous les pØtroliers
doivent Œtre ØquipØs d’une double coque.

(15) L’introduction accØlØrØe des prescriptions en matiŁre de
double coque ou de normes de conception Øquivalentes
pour les pØtroliers à simple coque doit Œtre accompagnØe
de mesures complØmentaires visant à encourager l’utilisa-
tion de pØtroliers à double coque ou de conception Øqui-
valente avant la mise en �uvre du plan d’introduction
accØlØrØe. Ces mesures complØmentaires doivent consister
en incitations financiŁres pour les pØtroliers à double
coque ou de conception Øquivalente et en mesures de
dissuasion pour les pØtroliers à simple coque naviguant
à destination ou en provenance des ports des États
membres de la CommunautØ.
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(16) Ces mesures complØmentaires doivent reposer sur les
principes dØfinis dans le rŁglement (CE) no 2978/94 du
Conseil du 21 novembre 1994 concernant la mise en
�uvre de la rØsolution A.747(18) de l’Organisation mari-
time internationale relative au jaugeage des citernes à
ballast à bord des pØtroliers à ballast sØparØ (1). Ces prin-
cipes prØvoient une rØduction des redevances portuaires et
de pilotage pour les pØtroliers les plus respectueux de
l’environnement par rapport à ceux applicables aux
navires offrant une protection moindre contre la pollution
par les hydrocarbures.

(17) Le rŁglement (CE) no 2978/94 du Conseil ne tient pas
compte du niveau plus ØlevØ de protection contre la pollu-
tion accidentelle par les hydrocarbures offerte par les
pØtroliers à double coque ou de conception Øquivalente
par rapport aux pØtroliers à simple coque. Par consØquent,
le rŁglement ne fait pas de distinction entre les pØtroliers à
double coque et les pØtroliers à simple coque ØquipØs de
citernes à ballast sØparØ pour ce qui concerne la rØduction
des redevances portuaires et de pilotage.

(18) Étant donnØ l’ØchØance prochaine fixØe pour les pØtroliers
à simple coque qui ne sont pas conformes aux prescrip-
tions de la convention MARPOL 73/78 en matiŁre de
citernes à ballast sØparØ et leur localisation dØfensive, il
n’y a aucune raison de maintenir le systŁme de tarification
diffØrenciØe Øtabli par le rŁglement (CE) no 2978/94 du
Conseil pour ces pØtroliers et les pØtroliers qui sont
conformes aux prescriptions de la convention MARPOL
73/78 en matiŁre de citernes à ballast sØparØ et leur loca-
lisation dØfensive.

(19) En vue de promouvoir l’utilisation, pour le trafic à desti-
nation des ports europØens, de pØtroliers à double coque
ou de conception Øquivalente, le systŁme d’incitations
financiŁres prØvu par le rŁglement (CE) no 2978/94 du
Conseil devrait Œtre remplacØ par un systŁme qui, au
cours de la pØriode d’introduction accØlØrØe, encourage
l’utilisation de pØtroliers conformes aux prescriptions en
matiŁre de double coque ou à des normes de conception
Øquivalentes, et dØcourage l’utilisation de pØtroliers non
encore conformes à ces prescriptions. À cet effet, le rŁgle-
ment (CE) no 2978/94 du Conseil doit Œtre abrogØ.

(20) Les incitations financiŁres pour les pØtroliers conformes
aux prescriptions en matiŁre de double coque ou à des
normes de conception Øquivalentes et les mesures finan-
ciŁres de dissuasion pour les pØtroliers non encore
conformes à ces prescriptions devraient Œtre basØes sur
un systŁme combinØ accordant une rØduction des rede-
vances portuaires et de pilotage pour les pØtroliers
conformes aux prescriptions en matiŁre de double coque
ou à des normes de conception Øquivalentes et appliquant
une surtaxe sur les redevances portuaires et de pilotage
pour les pØtroliers non encore conformes à ces prescrip-
tions.

(21) Les redevances portuaires et de pilotage doivent Œtre
proportionnØes aux services rendus et calculØes de
maniŁre non-discriminatoire.

(22) Ce systŁme combinØ de rØductions et de surtaxes sur les
redevances portuaires et de pilotage doit Œtre ØquilibrØ afin
d’Øviter des pertes de recettes pour les fournisseurs de

services portuaires et de pilotage et Øviter que de telles
pertes conduisent à une baisse de la qualitØ de ces services
ou doivent Œtre compensØes par une augmentation des
redevances portuaires et de pilotage pour les navires qui
ne transportent pas du pØtrole ou des produits pØtroliers.

(23) En raison de l’augmentation progressive du nombre de
pØtroliers à double coque ou de conception Øquivalente
et de la diminution du nombre de pØtroliers à simple
coque au cours de la pØriode d’introduction accØlØrØe,
l’Øquilibre des recettes des fournisseurs de services
portuaires et de pilotage doit Œtre rØalisØ par la dØgressi-
vitØ, en fonction de l’a¼ge, de la rØduction des redevances
portuaires et de pilotage pour les pØtroliers à double
coque ou de conception Øquivalente et par la progressi-
vitØ, en fonction de l’a¼ge, de la surtaxe sur les redevances
portuaires et de pilotage pour les pØtroliers à simple
coque. Ce systŁme de tarification diffØrenciØe devrait
cesser d’Œtre appliquØ lorsque le remplacement des pØtro-
liers à simple coque par des pØtroliers à double coque ou
de conception Øquivalente est entiŁrement terminØ.

(24) Étant donnØ que les mesures nØcessaires pour l’application
du prØsent rŁglement sont des mesures de portØe gØnØrale
au sens de l’article 2 de la dØcision 1999/468/CE du
Conseil du 28 juin 1999 dØfinissant les modalitØs de
l’exercice des compØtences d’exØcution confØrØes à la
Commission (2), elles devraient Œtre adoptØes selon la
procØdure de rØglementation prØvue à l’article 5 de cette
dØcision.

(25) Certaines dispositions du prØsent rŁglement contenant des
rØfØrences aux rŁgles de la convention MARPOL 73/78
peuvent Œtre modifiØes par la Commission, assistØe par
le comitØ, pour tenir compte des amendements à ces
rŁgles lorsqu’ils ont ØtØ adoptØs ou sont entrØs en vigueur.
En outre, les pourcentages de rØduction et de surtaxe sur
les redevances portuaires et de pilotage indiquØs dans
l’annexe peuvent Œtre modifiØs par ce comitØ pour main-
tenir l’Øquilibre des recettes des fournisseurs de services
portuaires et de pilotage, compte tenu du rythme et du
degrØ de remplacement des pØtroliers à simple coque par
des pØtroliers à double coque ou de conception Øquiva-
lente au cours de la pØriode d’introduction progressive des
nouvelles prescriptions,

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Objectif

Le prØsent rŁglement a pour objectif d’Øtablir:

� un plan d’introduction accØlØrØe pour l’application des pres-
criptions en matiŁre de double coque ou de normes de
conception Øquivalentes de la convention MARPOL 73/78
aux pØtroliers à simple coque et
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� un systŁme de mesures financiŁres d’incitation et de dissua-
sion prØvoyant une rØduction des redevances portuaires et
de pilotage pour les pØtroliers conformes aux prescriptions
en matiŁre de double coque ou à des normes de conception
Øquivalentes et une surtaxe sur ces redevances pour les
pØtroliers non encore conformes à ces prescriptions.

Article 2

Champ d’application

Le prØsent rŁglement s’applique à tous les pØtroliers d’un port
en lourd Øgal ou supØrieur à 600 tonnes,

� lorsqu’ils entrent dans un port ou dans les eaux intØrieures
d’un État membre, quel que soit le pavillon sous lequel ils
naviguent, ou

� battant le pavillon d’un État membre.

Article 3

DØfinitions

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par:

1) «MARPOL 73/78», la Convention internationale pour la
prØvention de la pollution par les navires de 1973, modi-
fiØe par le protocole de 1978 y relatif ainsi que par les
amendements à ce dernier qui sont entrØs en vigueur;

2) «pØtrolier», un pØtrolier tel qu’il est dØfini dans la rŁgle 1
(4) de l’annexe I de MARPOL 73/78;

3) «port en lourd», le port en lourd tel qu’il est dØfini dans la
rŁgle 1 (22) de l’annexe I de MARPOL 73/78;

4) «pØtrolier neuf», un pØtrolier neuf tel qu’il est dØfini dans la
rŁgle 1 (26) de l’annexe I de MARPOL 73/78;

5) «transporteur de pØtrole brut», un transporteur de pØtrole
brut tel qu’il est dØfini dans la rŁgle 1 (29) de l’annexe I de
MARPOL 73/78;

6) «transporteur de produits», un transporteur de produits tel
qu’il est dØfini dans la rŁgle 1 (30) de l’annexe I de
MARPOL 73/78;

7) «pØtrolier à simple coque», un pØtrolier qui n’est pas
conforme aux prescriptions en matiŁre de double coque
ou à des normes de conception Øquivalentes de la rŁgle
13F de l’annexe I de MARPOL 73/78;

8) «pØtrolier à double coque», un pØtrolier qui est conforme
aux prescriptions en matiŁre de double coque ou à des
normes de conception Øquivalentes de la rŁgle 13F de
l’annexe I de MARPOL 73/78;

9) «a¼ge», l’a¼ge d’un navire, exprimØ en nombre d’annØes à
partir de la date de sa livraison;

10) «autoritØ portuaire», une personne publique ou privØe qui,
moyennant des redevances à verser par les navires, four-
nissent des installations et des services pour les transports
maritimes;

11) «autoritØ de pilotage», une personne publique ou privØe
habilitØe à rendre des services de pilotage pour les trans-
ports maritimes.

Article 4

ConformitØ des pØtroliers à simple coque avec les pres-
criptions en matiŁre de double coque ou de normes de

conception Øquivalentes

1: Les États membres interdisent aux pØtroliers à simple
coque d’entrer dans leurs ports ou leurs eaux intØrieures
aprŁs la premiŁre des dates indiquØes ci-aprŁs, à moins que
ces pØtroliers se conforment au plus tard à la premiŁre de
ces dates aux prescriptions en matiŁre de double coque ou à
des normes de conception Øquivalentes de la rŁgle 13F de
l’annexe I de MARPOL 73/78:

1) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et les transporteurs de
produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000
tonnes qui ne sont pas conformes aux prescriptions appli-
cables aux pØtroliers neufs prØvues aux rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78: lorsqu’ils attei-
gnent l’a¼ge de 23 ans ou le 1er juin 2005.

2) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 20 000 tonnes et les transporteurs de
produits d’un port en lourd Øgal ou supØrieur à 30 000
tonnes qui sont conformes aux prescriptions applicables
aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78: lorsqu’ils attei-
gnent l’a¼ge de 28 ans ou le 1er janvier 2010.

3) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 600 tonnes mais infØrieur à 20 000
tonnes et les transporteurs de produits d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 600 tonnes mais infØrieur à 30 000
tonnes qui ne sont pas conformes aux prescriptions appli-
cables aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B,
13E et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78: lorsqu’ils
atteignent l’a¼ge de 25 ans ou le 1er janvier 2015.

4) pour les transporteurs de pØtrole brut d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 600 tonnes mais infØrieur à 20 000
tonnes et les transporteurs de produits d’un port en lourd
Øgal ou supØrieur à 600 tonnes mais infØrieur à 30 000
tonnes qui sont conformes aux prescriptions applicables
aux pØtroliers neufs prØvues dans les rŁgles 13, 13B, 13E
et 18 (4) de l’annexe I de MARPOL 73/78: lorsqu’ils attei-
gnent l’a¼ge de 30 ans ou le 1er janvier 2015.

2. D’autres dispositions en matiŁre de structure ou d’exploi-
tation tel le chargement en Øquilibre hydrostatique, comme
prØvu par la rŁgle 13G (7) de l’annexe I de MARPOL 73/78,
ne sont pas acceptØes comme solutions de substitution pour se
conformer aux prescriptions du paragraphe 1.

Article 5

Tarification diffØrenciØe des redevances portuaires et de
pilotage pour les pØtroliers à double coque et les pØtro-

liers à simple coque

1. Les États membres veillent à ce que les autoritØs
portuaires et les autoritØs de pilotage, lors de la perception
des redevances portuaires et de pilotage à payer par les pØtro-
liers, appliquent un systŁme de tarification diffØrenciØe de telle
sorte que:
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� les redevances pour les pØtroliers à double coque soient
rØduites d’un pourcentage au moins Øgal à ceux mentionnØs
dans l’annexe par rapport aux redevances appliquØes aux
pØtroliers à simple coque ayant le mŒme port en lourd et
a¼gØs de moins de 5 ans, et

� les redevances pour les pØtroliers à simple coque soient
augmentØes d’un pourcentage au moins Øgal à ceux
mentionnØs dans l’annexe par rapport aux redevances appli-
quØes aux pØtroliers à simple coque ayant le mŒme port en
lourd et a¼gØs de moins de 5 ans.

2. Lorsque la tarification des redevances portuaires et de
pilotage repose sur un autre critŁre que le port en lourd, les
États membres veillent à ce que le systŁme de tarification
appliquØ par les autoritØs portuaires et les autoritØs de pilotage
prØvoie au moins les mŒmes pourcentages de rØduction des
redevances pour les pØtroliers à double coque et d’augmenta-
tion pour les pØtroliers à simple coque que ceux mentionnØs au
paragraphe 1.

3. Le systŁme de tarification diffØrenciØe des redevances
portuaires et de pilotage cessera d’Œtre appliquØ à la derniŁre
des dates visØes à l’article 4.

Article 6

Notification à l’OMI

La prØsidence du Conseil et la Commission informent l’Orga-
nisation maritime internationale de l’adoption du prØsent rŁgle-
ment, en faisant rØfØrence à l’article 211, paragraphe 3, de la
convention des Nations unies sur le droit de la mer.

Article 7

Contrôle et rapports

1. Les États membres vØrifient rØguliŁrement que les auto-
ritØs portuaires et les autoritØs de pilotage appliquent correc-
tement le systŁme de tarification diffØrenciØe visØ à l’article 5.

2. Les États membres transmettent à la Commission un
rapport annuel sur les rØsultats de cette vØrification, y
compris les infractions commises par leurs autoritØs portuaires
et autoritØs de pilotage. Le rapport est transmis au plus tard le
30 avril de l’annØe qui suit l’annØe de la pØriode de rØfØrence
du rapport.

Article 8

ProcØdure de comitØ

1. La Commission est assistØe du comitØ instituØ en vertu de
l’article 12, paragraphe 1, de directive 93/75/CEE du Conseil (1).

2. Dans le cas oø il est fait rØfØrence à ce paragraphe, la
procØdure rØglementaire prØvue à l’article 5 de la dØcision
1999/468/CE du Conseil s’applique, conformØment à l’article
7, paragraphe 3, et à l’article 8 de cette dØcision.

3. La pØriode prØvue à l’article 5, paragraphe 6, de la dØci-
sion 1999/468/CE est fixØe à trois mois.

Article 9

ProcØdure de modification

1. Les rØfØrences dans les articles aux rŁgles de l’annexe I de
MARPOL 73/78 peuvent Œtre modifiØes, conformØment à la
procØdure prØvue à l’article 9, afin de les aligner sur les amen-
dements à ces rŁgles adoptØs par l’OMI.

2. Les pourcentages de rØduction et de surtaxe du systŁme
de tarification diffØrenciØe des redevances portuaires et de pilo-
tage mentionnØs dans l’annexe peuvent Œtre modifiØs confor-
mØment à la procØdure prØvue à l’article 8, pour tenir compte
du rythme et du degrØ de remplacement des pØtroliers à simple
coque par des pØtroliers à double coque au cours de la pØriode
d’introduction progressive.

Article 10

Abrogation du rŁglement (CE) no 2978/94 du Conseil

Le rŁglement (CE) no 2978/94 du Conseil du 21 novembre
1994 concernant la mise en �uvre de la rØsolution A.747(18)
de l’Organisation maritime internationale relative au jaugeage
des citernes à ballast à bord des pØtroliers à ballast sØparØ (2) est
abrogØ à partir de (12 mois aprŁs l’entrØe en vigueur du prØsent
rŁglement).

Article 11

Mise en �uvre

1. Les États membres adoptent en temps voulu, mais avant
la date de l’application visØe à l’article 12, les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
l’application du prØsent rŁglement.

2. Lorsque les États membres adoptent les dispositions visØes
au paragraphe 1, celles-ci contiennent une rØfØrence au prØsent
rŁglement ou sont accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de
leur publication officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont
arrŒtØes par les États membres.

3. Les États membres informent immØdiatement la Commis-
sion de toutes les dispositions de droit interne qu’ils prennent
dans le domaine rØgi par la prØsente directive. La Commission
en informe les autres États membres.

Article 12

EntrØe en vigueur

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le douziŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes. Il est applicable le . . . (12 mois aprŁs la date de son
entrØe en vigueur).

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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(1) Directive du Conseil relative aux conditions minimales exigØes pour
les navires à destination des ports maritimes de la CommunautØ ou
en sortant et transportant des marchandises dangereuses ou
polluantes, (JO L 247 du 5.10.1993, p. 19). (2) JO L 319 du 12.12.1994, p. 1.



ANNEXE

Tarification diffØrenciØe des redevances portuaires et de pilotage pour les pØtroliers à double coque ou de
conception Øquivalente et les pØtroliers à simple coque

Pourcentages minimaux de rØduction et de surtaxe applicables conformØment à l’article 5

´ge du navire 0-5 5-10 10-15 15-20 20-25 > 25

RØduction pour pØtrolier à
double coque ou de concep-
tion Øquivalente � 25 % � 20 % � 15 % � 10 % � 5 % Aucune

Surtaxe pour pØtrolier à
simple coque Aucune + 10 % + 15 % + 20 % + 25 % + 30 %
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